
Dimanche 5 novembre 2023  
31e dimanche du temps ordinaire 
paroisse Saint-François-Xavier 
trait d’union n° 532 

Trait d’Union 

DENIER DE L’ÉGLISE SFX 
Pour fonctionner 7j/7  
et remplir ainsi sa mission 
d’annonce et de partage  
de l’Évangile,  
notre paroisse SFX a besoin  
d’un budget solide. 
Votre don est essentiel ! 
Pour donner par CB ou virement : 

Par CB en utilisant la borne 
ou par chèque  
avec  
le dépliant Denier 
disponible  
à l’entrée de l’église. 

À LA CHAPELLE DU BON CONSEIL 

Dimanche : 11h 
Mardi et jeudi : 19h  
Mercredi : 18h 
Vendredi : 7h30 (messe des pères de famille) 
                 12h (avec chapelet à 11h30) 
Chapelet, du lundi au vendredi, à 8h45 

MESSES DU DIMANCHE 

Samedi :  
18h30 : messe 
19h : messe en langue espagnole (crypte) 
Dimanche : 
9h : messe chantée en grégorien 
10h15 : messe des familles 
11h30 : messe solennelle 
19h : messe animée par les jeunes 
 
 
MESSES EN SEMAINE  
Lundi : 8h et 18h45 
Du mardi au vendredi : 8h, 12h15, 18h45 
Samedi : 9h 
 
 
ADORATION EUCHARISTIQUE 
Du lundi au dimanche de 17h à 18h30 
 
 
CONFESSIONS 
Du mardi au samedi de 17h à 18h30 
 
 
CHAPELET 
Du lundi au vendredi 
à 18h chapelle de la Vierge 

Notre sollicitude fraternelle pour nos défunts 
 

Novembre est le mois dédié à la prière pour les âmes du purgatoire. 
Cette tradition ancienne de l’Église puise sa source dans la foi juive : « Voilà 
pourquoi il fit ce sacrifice d’expiation afin que les morts soient délivrés de 
leurs péchés » ( 2 Mac 12, 45). En effet, nous professons dans le Credo, la foi 
dans la « communion des saints ». Cette communion se comprend dans le sens 
où tous les disciples du Christ forment un seul corps, le bien des uns étant         
communiqué aux autres. La « communion des saints » dès lors a deux signifi-
cations étroitement liées : « la communion aux choses saintes, sancta  et la 
communion entre les personnes saintes, sancti » (CEC 948). 

 

L’Église à laquelle nous appartenons par notre configuration au 
Christ par le baptême, est en trois états en attendant son accomplissement 
total avec la parousie : l’Église pérégrinante, nous qui sommes encore en  che-
min ; l’Eglise souffrante ou le purgatoire, ceux qui ont achevé leur vie            
terrestre et qui sont encore en purification ; l’Église des saints, ceux qui con-
templent déjà la Lumière sans fin, le Dieu Un en trois personnes. La prière de 
l’Église en marche, unie à celle des saints, s’adresse à Dieu pour ceux qui sont 
encore au purgatoire dans l’attente de leur entrée définitive et éternelle dans 
la communion parfaite avec Dieu, n’ayant plus la possibilité de prier pour eux-
mêmes. En effet, lorsqu’un disciple du Christ quitte ce monde, il porte en lui 
les séquelles du péché, qui doivent être purifiées, avant de parvenir devant 
Dieu. Nos prières les aident à se purifier et surtout à hâter l’ultime instant où 
ils rejoindront la foule immense des saints que la liturgie de la Toussaint             
célèbre. 

 

Tant que l’Église n’a pas reconnu les vertus héroïques d’un de ses 
enfants en le proclamant bienheureux ou saint, il reste un défunt et nous 
avons le devoir de prier pour lui. Si, grâce à nos prières, une âme du purga-
toire gagne le ciel, elle nous sera toujours reconnaissante par son intercession, 
déjà ici sur terre et durant notre passage par l’Église souffrante au terme de 
notre parcours terrestre.  Toutefois, il peut arriver que nous priions pour une 
âme ou pour des âmes qui, déjà au ciel, n’ont plus besoin de nos suffrages. 
Ces prières ne sont pas vaines, car elles viennent au secours d’autres âmes du 
purgatoire, parfois délaissées, auxquelles personne ne pense jamais. Que de-
vons-nous faire concrètement pour nos défunts en ce mois de novembre et 
même après ? 

 

L’Église nous invite à offrir des messes pour nos défunts : une messe, 
neuvaine de messes, une trentaine de messes etc, chacun selon sa condition 
et sa charité chrétienne. Par la suite, faire de nos tombes des lieux de pèleri-
nage, en famille ou en groupe, selon les liens qui nous unissaient à nos dé-
funts. Ces moments de piété peuvent consister à nettoyer les sépultures, en y 
déposant une fleur ou tout autre objet d’affection, en y allumant un cierge, 
accompagné d’une prière. Ce sont des œuvres de miséricorde. Dans une dé-
votion privée, nous pouvons aussi solliciter leurs suffrages dans l’espérance 
qu’ils vivent déjà auprès de Dieu, pour les situations difficiles, angoissantes 
qui parcourent parfois nos existences. Pour avoir partagé nos joies et nos 
peines en cette vie, ils peuvent également nous être précieux auprès de Dieu. 

 
Frères et sœurs en Jésus Christ, durant ce mois, pensons à nos             

défunts, ils ont besoin de notre bienveillance priante, ne les oublions pas. Un 
jour, ils nous accueilleront avec joie et reconnaissance dans la maison de Dieu, 
non sans nous avoir aidé ici sur terre par leur intercession.  

Père Alain-Bertrand Bekada Ngono 



Dimanche 5 novembre  : 31e dimanche du temps ordinaire 

Samedi 11 novembre :  
Messe à 9h 
18h30, messe d’ordination diaconale de David Jeimer 

Dimanche 12  novembre  : 32e dimanche du temps ordinaire 

Du 13 au 16 novembre : retraite des prêtres à Lourdes 
(détails ci-dessus) 

LE BON CONSEIL,  
6 rue Albert-de-Lapparent, 7e 

 

Nouveaux stages : 
-> Marionnettes pour les 6-10 ans de 14h à 17h  
-> Éveil musical et corporel pour les 3-6 ans de 9h à 12h 
 

Dossiers et informations sur www.bonconseil.org  
(onglet Activités/Vacances)  

Du lundi 13 au jeudi 16 novembre 2023 
notre archevêque, Mgr Laurent Ulrich, 

invite 
tous les prêtres de Paris à Lourdes 

 pour vivre 4 jours de retraite sacerdotale.  
Les six prêtres de la paroisse y participeront. 

 
ATTENTION,  
Le nombre de messes sera limité ces jours-là.  
Elles seront assurées par le Père Alain-Bertrand Bekada Ngono 
 
Lundi 13 novembre   Messe à 8h  
            PAS de messe à 18h45 
 
 

Mardi 14 novembre   Messe à 8h 
            PAS de messe à 12h15 
            Messe à 18h45 
 

 
Mercredi 15 novembre PAS de messe à 8h 
            PAS de messe à 12h15 
            Messe à 18h45 
 

 
Jeudi 16 novembre    PAS de messe à 8h 
            PAS de messe à 12h15 
            Messe à 18h45 
 
Il n’y aura pas d’accueil de confession  
les mardi 14 et mercredi 15 novembre 

Programme du mois 
à la Maison Familya.  
 

- À partir du 16 novembre 2023 de 20h à 22h : 
Parcours Revivre pour personnes vivant l’épreuve                   
de la séparation conjugale ou du divorce.  
 

- Atelier Ennéagramme les 16 et 17 novembre 2023 de 
8h45 à 17h pour prendre conscience de ses talents                  
et de ses forces afin de les faire fructifier.  
 

- Atelier « La vie en Moi » le 25 novembre de 10h à 12h  
pour les enfants de 7 à 10 ans, pour développer la confiance 
en soi, gérer les émotions et se donner des objectifs                 
personnels et scolaires. 
 

Et en vue de notre marché de Noël qui se tiendra 
 les 1er et 2 décembre 2023,  appel aux dons ! 
Vêtements enfants propres et en bon état, et produits  
d’épicerie fine (vins, spiritueux, sauces, douceurs…) :  
dépôt à l’accueil entre 10h et 18h. 
 

Toutes les informations et inscriptions sont sur le site : 
www.familya-sfx-paris.fr  
Renseignements : contact@familyaparis.fr  
ou tel : 09 72 12 68 46 

 

Retraite spirituelle animée par les Sœurs Mineures 
Pour accueillir Jésus par Marie  
le week-end du 2 et 3 décembre au Bon Conseil.  
Offrande libre.  
Inscriptions par mail : retraitebonconseil@gmail.com 

Les vendredi 10 et samedi 11 novembre  
Exposition 
et vente de tableaux d’Émilie Chanson  
pour un geste solidaire  

en soutien aux personnes abîmées par des violences  
spirituelles ou sexuelles dans l’Église et au-delà. 
De 10h à 20h, salle Saint Jean-Paul II,  
Au presbytère, 39 boulevard des Invalides.  

Offrande de Messe 
   

  Le mois de novembre est traditionnellement consacré à la prière 
pour les défunts. Occasion d’offrir une messe pour implorer « la Misé-
ricorde de Dieu » envers eux. La messe peut aussi être offerte pour 
une cause, un vivant, une intention particulière.  
 À SFX, à toutes les messes (semaine et dimanche), une intention peut 
être appliquée à la messe. Il est indispensable en donnant le prénom et 
le nom, de préciser si cette personne est défunte ou vivante. Une 
seule intention par messe.  
Si la personne qui offre la messe veut assister à celle-ci, elle choisit 
date et heure.  
Le sacrifice de l’Eucharistie est offert pour tous. L’Église permet aux 
fidèles de s’associer plus étroitement à ce sacrifice de la messe par une 
intention particulière confiée au célébrant jointe  à l’intention géné-
rale. 
 

La messe n’a pas de prix. Mais dès les origines, les fidèles ont voulu 
participer à l’Eucharistie par des offrandes en nature ou en espèces. 
Elles étaient destinées à assurer les frais du culte, la subsistance du 
clergé, la vie de l’Église. Cette démarche est à l’origine de la pratique 
des honoraires de messe, qui date du VIIIe siècle et qui s’enracine dans 
l’Ancien Testament où le prêtre recevait une part des sacrifices faits à 
Dieu. Le code de droit canonique légitime cette pratique et la régle-
mente.  
 

La vie matérielle de l’Église et de son clergé repose donc aussi sur 
cette participation volontaire des fidèles. C’est une offrande faite à la 
paroisse pour la subsistance de son clergé. Ce n’est pas l’offrande 
accomplie à la messe car, dans l’Eucharistie, il n’y a pas d’autre 
offrande que celle du sacrifice du Christ à son Père auquel se joint 
l’offrande de toute l’Église : 
 « Faisant ici mémoire de la mort et de la résurrection de ton Fils, nous 
t’offrons, Seigneur, le pain de la vie et la coupe du salut, et nous te 
rendons grâce car tu nous as estimés digne de nous tenir devant Toi 
pour te servir. » (Prière Eucharistique II).   
  C’est auprès de l’accueil laïc ou de notre secrétariat que vous 
pouvez retenir une messe. 

mailto:retraitebonconseil@gmail.com


François Mathieu 
francoismathieu77@gmail.com 
 

Philippe Chauveau 
ph.chauveau63@orange.fr 
 

Marc Janicot 
janicotmarc2@gmail.com 

 

 

Mgr Bruno Lefevre Pontalis 
perebrunolp@yahoo.fr 
 

Père Francisco Dolz 
perefrancisco@bonconseil.org 
 

Père Nicolas Chapellier 
ab.chapellier@gmail.com 
 

Père Louis Corpechot 
lcorpechot@diocese-paris.net 
 

Mgr Pascal Ide 
pi.roma@laposte.net 
 

Père Jean-Louis de Fombelle 
fombelle.jl@free.fr 
 
 

Père Alain-Bertrand Bekada Ngono 
alane.bertrande@gmail.com 
 

Dans quelques semaines, un peu avant l’Avent,  trois  « parcours Gratitude »  
vont vous être proposés. 

De quoi s’agit-il ?  
5 rencontres d’une heure seulement (20h30-21h30 ou 14h30-15h30) 
pour vivre un chemin autour du thème de la Gratitude.    
Cette heure consiste simplement : 
       -> en un temps de prière et de louange 
       -> en un enseignement fort en vidéo projection de 30 minutes 
       -> et en un moment d’échanges en petits groupes de 20 minutes qui nous relance pour la semaine.  
 
      Les 5 étapes en 5 séances : 

 Étape 1 : La puissance de la gratitude 
 Étape 2 : Cultiver la vertu de la gratitude 
 Étape 3 : Grandir dans la gratitude vis-à-vis de soi-même 
 Étape 4 : Devenir maître dans la vertu de la gratitude 
 Étape 5 : Vivre la gratitude en temps d’épreuve 

Pourquoi un tel parcours ?  
Parce que la gratitude est la plus bienfaisante et transformante des habitudes intérieures. 
 
Ses effets bénéfiques sont stupéfiants. Ils sont nombreux, durables, et scientifiquement prouvés.  
La gratitude est au cœur de la foi chrétienne puisque le mot même d’eucharistie (messe) signifie 
action de grâce, c’est-à-dire gratitude. 
 

La gratitude agit au niveau de notre corps, de notre psychisme, sur le plan relationnel et spirituel. 
Au long de ce parcours, nous apprendrons à devenir des personnes habitées par la gratitude,           
et à entrer ainsi dans une vie nouvelle avec Jésus.  
 

Il est bien dommage que nous, chrétiens, qui avons cette attitude au cœur de notre foi, nous n’en 
parlions pas plus, nous ne la vivions pas plus…  
 

C’est pour cela que nous vous proposons ce beau parcours.   
Ce chemin de gratitude marquera notre chemin d’Avent  
et nous préparera à entrer dans l’action de grâce des 150 ans de la paroisse en 2024. 

Comment y participer ? 
 

1. Choisir l’heure et le lieu d’un des 3 parcours proposés 

Parcours 1,  
le LUNDI, 14h30-15h30 

pour tous  
20 novembre 
27 novembre 
4 décembre 
11 décembre 
18 décembre 

Maison Familya SFX,  
23 rue Oudinot 

Parcours 2,  
le MERCREDI, 20h30-21h30 

pour tous  
22 novembre 
29 novembre 
6 décembre 
13 décembre 
20 décembre 

Maison SFX,  
7 place du Pdt-Mithouard 

Parcours 3,  
le JEUDI, 20h30-21h30 

pour les jeunes 
23 novembre 
30 novembre 
7 décembre 
14 décembre 
21 décembre 

Maison SFX,  
7 place du Pdt-Mithouard 

2. Bien se libérer pour ces 5 dates afin de vivre fidèlement et en entier le parcours. 

3. Pas d’inscription préalable  
    Chacun est le bienvenu  

Un beau chemin d’Avent qui peut transformer bien des attitudes ! 
À prévoir dans vos agendas ! 

 
 

   Tracts à l’entrée de l’église. 

Nous avons la joie  
d’annoncer  

que David JEIMER  
qui fut séminariste à SFX 

de 2018 à 2020 
sera ordonné diacre  
en vue du sacerdoce  

le samedi 11 novembre  
à 18h30 à SFX  

par 
 Mgr Philippe Marsset,  

au cours  
de la messe paroissiale. 

Obsèques : 
Michelle VASSEUR 
Jacqueline MARIÉ 
Jean LOUBRIAT 




